
*CHE 8 AOÛT 1830. * J 

israéiio 1553. 

GAZETTE DES TBJBIMÀUX, 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

HO 

J ,jbonnemenl est de 15 fr. pour troi»mois. 30 fr. pour «ii moi», et 60 fr. pour l'année. — On s'shonne à Paris , KV Htms^U »TÏ JOUHXAl, qVAl A TJX Tl.HURm, K° H , 

" A»»0IS et BIGOT ' success" de P. Dupont, rue du Bouloi , N° tO; Moe Ve CHAK1BS-BECHHT , quai des Augustms , N° 57, ÎICKOH et 3IBIEE , même quai, n° 47 ; 

394llliB et VESTIGER , rue du Coq-St.-Honoré , N° 6 ; et dans les Départemens , cher les Liî.raires , et aux Bureaux de Poste. — Les Lettres et Paqtrèts doirent être affranchis. 

RÉFORME DE LA CHARTE. 

les résolutions adoptées par les Chambre» des 

p, " et des Députés , et "présentées à S. A R. le duc 

rivléans lieutenant gênerai du royaume. C est le bill 

te droits nouveaux , conquis dans les mémorables jour -

stM
 de juillet: 

Ta Chambre des députés, prenant en considération 

r opéricusc nécessité qui résulte des événemens des 27, 

•S W l'ai'.let dernier et jours suivans , el de la situation 

"ccérale où la France s'est trouvée placée à la suite de 

U victoire remportée au nom de ia Charte constitution-

nelle et par l'héroïque résistance des citoyens de Paris, 

Déclare que le trône est vacant en fait et en droit , 

rar suite de la violation de la Charte et des lois, et qu'il 

tfi indispensable d'y pourvoir. 
U Cliambre des députés déclare secondement que, se-

lon le vœu et dans l'intérêt, du peuple français, le préam-

bule de la Charte constitutionnelle est supprimé , et que 

les articles suivans de la même Charte doivent être, sup-

primés on modifiés de la manière qui va être indiquée. 

AUT. 6. (Sur la religion de l'Etat). Supprimé. 

ART. 7. 

Les ministres de la religion catholique , apostolique et 

romaine, professée par la majorité des Français , et 

ceux des autres cultes chrétiens, reçoivent des traitemens 

do trésor public. 
ABT. 8. 

Le» Fiançais ont le droit de publier et de faire impri-

mer leurs opinions en se conformant aux lois. 

La censure ne pourra jamais être rétablie. 

AKT. a. 
Le roi est le chef suprême de l'Etat ; il commande les 

fortes de terre et de mer , déclare la guerre, fait les trai-

tés de paix, d'alliance et de commerce; nomme à tous 

les emploi* d'administration publique, et fait les règle-

ment et ordonnances nécessaires pour l'exécution des lois, 

sans pouvoir jamais ni suspendre les lois elles-mén-.es 

ni dispenser de leur exécution. 

Toutefois, aucune troupe étrangère ne pourra être ad-

mise au service de l'Etat sans une loi. 

ART . 15. 

Suppression des mots des départemens. 

ART . 16 et 17. 

La proposition des lois appartient au Roi, à la Chambre 

«« pair» et à la Chambre des députés. 

ART . 41. 

Les présidens des collèges électoraux sont nommés par 

les électeurs. 

ART. 45. 

Le président de là Chambre des députés est élu par elle 

à l'ouverture de chaque session. 

A RT. 46 et 47. 

Supprimes ( en conséquence de l'initiative). 

ART . 56. Supprimé. _ 

ART . 63. 

Il ne pourra en conséquence être créé de commissions 

et Tribunaux extraordinaires, à quelque titre et sous quel-

que dénomination que ce puisse être. 

ART. 75. 

Les colonies sont régies par des lois particulières. 

ART . 74. 

Le roi et sts successeurs jureront , à leur avènement , 

eu présence des Ctiambres réunies , d'observer fidèle-

ment la présente Charte constitutionnelle. 

ART . 75. 

La présente Charte et tous les droits qu'elle consacre 

demeurent confiés au pairiotisme et au courage des gar-

des nationales et de tous les citoyens français. 

Disposition particulière? 

Toutes les nominations et créations nouvelles de Pairs, 

faites sous le règne du roi_Charles X,sont déclarées nulles 

et non avenues. 
Et pour prévenir le retour ces graves abus qui ont al-

téré le principe de ia pairie , l'article 27 de la Charte 

sera soumis à un nouvel examen dans la session de 

1831. 
La Chambre des cïépu! es déclare troisièmement qu'il 

est nécessaire de pourvoir successivement, par des lois 

séparées et dans le plus court délai possible, aux objets 

qui suivent : 
1° L'application du jury aux délits de la presse et aux 

délits politiques; 
2° La responsabilité des ministres et des autres agens 

du pouvoir; 
b° La réélection des députés promus à des fonctions 

publiques ; 
4° Le vote annuel du contingent de l'armée 

déptit 

'■anmoms toute loi d'impôt doit être d'abord votée 

pt\M Chambre des députés. 

si une proposition de loi a été rejetée par l'un des trois 

pouvoirs, elle ne pourra être reproduite dans la même 

ART . 19, 20 et 21 . Supprimés. 

ART . 26. 
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. ; "ors du temps de la session de la Chambre des Dé-

°« r/fe" Ct nul,e de P,ein droit ' sauf le seul cas 
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, ART . 50. 

hààJH!!?™* du sang sont pairs par droit de naissance : 

^m "Béatement après le président. 

tions, et d'abord , recherchant jnsqu'à quel point sont 

établies l'affection de la veuve Chapelle pour la dame 

Garnot , et son intention persévérante de l'instituer fa 

légataire universelle, il montre que la dame Garnot n'a-

vait pas toujours été d'intelligence avec son frère et sa 

belle-sœur: que des causes de froideur et d'éloignement 

avaient existé entre eux; que la dame Chapelle a souvent 

manifesté des dispositions hostiles contre ia dame Gar-

not ; qu'il n'est pas exact de dire qu'elle ait constam-

ment persévéré dans l'intention do l'instituer légataire 

universelle , puisque jusqu'alors celle-ci n'avait été insti-

tuée que du vivant de son mari , ct conjointement avec 

lui ; que plus tard elle se détermina pour la dame Gar-

not, principalement dans l'espoir que cette dame exécu-

terait fidèlement ses intentions ; que le choix de ce léga-

taire avait pour but principal de faciliter la liquidation 

et le paiement des legs particuliers, et qu'elle croyait si 

peu lui conférer par-là un avantage réel , qu'elle avait fait 

insérer, dans le testament rédigé par M." Baillant , une 

clause par laquelle elle réglait l'ordre du paiement des 

legs , et la réparation du déficit dans le cas, par elle 

prévu , de l'insuffisance des valeurs actives de sa succes-

sion. Elle était tourmentée de l'idée que la liquidation 

de sa succession pouvait entraîner des difficultés , c'est ce 

qui probablement lui avyii l'ait dire : «Voilà M. Garnot 

« mort, c'est encore un ouvrage à faire. » Au surplus , 

dès le lendemain même du jour où elle avait signé le tes-

tament rédigé par M* Bauîant, et qui devait devenir ua 

testament mystique, elle le fit redemander sons prétexte, 

dit M° Bauîant , de le réexaminer avec M. Grésy. 

« C'est ici, Messieurs, continue M. l'avocat-général, 

le li?u de parler de cet officier public. îl est vrai qu'en 

1806 , la chambre des notaires s'et* unanimement oppo-

sée à son admission , sur le fondement qu'il se livrait à 

des opérations usuraires , ef qu'il s'occupait d'afiaires 

peu compai iblcs avec ses fonctions de notaire ; il fut nom-

mé cependant. Pendant tin exercice de 23 ans", il ne pa-

rait pas avoir été l'objet des poursuites du ministère, pu-

blic , ou exposé à une actiou même purement dise p'.i-

naire ; il a été peut-être un peu tardivement membre , 

en enaaite président de la chambre des notaires de l'ar-

rondi'ssemcBt. Quant à ses relations avec la dame Cha-

pelle , quelle* qu'en aient été l'origine et ia cause , il pa-

raît que sans la fatiguer de ses as«iduités , et surtout de 

ses complaisances , puisque ( même dans les derniers 

temps , c'esi-à dire dan* l'année 1827 , il avait refusé de 

"ai donner un perroquet qu'elle lui avait assez vivement 

demandé), ils avaient eu quelques rapports ensemble 
1 
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5° L'organisation de la garde nationale , avec mterven- > so j t à ra ; son de î eur abonnement commun au journal , soit 
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ART . 51 . Supprimé. 

ART . 52. 

irneronl̂ j Ia Chaxibre des pairs sont publiques 
CClIes de

 Chambre des députés. 

tion ries g 
6° Des dispositions assurant d'une manière légale l'état 

des ofliciers de tout grade; 
7° Des institutions départementales et municipales 

fondées sur un système électif 
8° L'instruction publique et la liberté de l'enseigne-

ment ; 
U° L'abolition du double vote et la fixation des condi-

tions électorales et d'éligibilité. 
Les lois et ordonnances antérieures, en ce qu'elles ont 

de contraire à la Charte, sont et demeurent nalics et de 

effet. 
Moyennant l'acceptation de ces dispositions et propo-

sitions, la Chambre des députés déclare enfin que l'in-

iniversel et pressant du peuple français appelle au 

S. A. R. LOUIS-PHILIPPE D'ORLEANS , duc d'O-

le» Dér. 

ART. OCI . Supprimé. 
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léans, lieutenant-général dit royaume , et ses descendons 

à perpétuité, de mâle en mâle,pâr ordre de primogénitare, 

et à l'exclusion perpétuelle des femmes et de leur des-

cendance. . 
En conséquence , Son Altesse Royale LOUIS-PHILIPPE 

D'ORLÉANS , duc d'Orléans, lieutenant - général du 

royaume , sera invité à accepter et à jurer les clauses 

et engagemeiis ci - dessus énoncés , l'observation de 

la Charte constitutionnelle et des modifications indiquées, 

ct après l'avoir fait devant les Chambres assemWées , à 

prendre le titre de Roi des Français. 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre). 

(Présidence de M. le premier président Séguier.) 

Audience du 26 juillet. 

Affaire du testament mystique de la veuve Chapelle, 

établissant légataire universel M* Grésy , notaire 

Mslun. ( Voir la Gazette des Tribunaux d hier. ) 

M, l'avocat-général examine chacune de ces arUculft-

quelques aitaires , ae quelques pi 

î beursemens qui avaient eu lieu djins son étude; il allègue 

| que ces actes , relatifs à ses cliens , avaient été signés chez 

i lui par ia dame Chapelle. 
» Quoi qu'il en soit , il n'était pas son notaire. La 

dame Garr.ot et le sieur Bauîant disent que la dame Cha-

pelle parlait fort mal de lui , parce qu'il lui avait fait prê-

ter 12 à 1600 fr. a un homme insolvable , avec la femme 

duquel il avait des iuteliigences , et qu'elle avait perdu 

cette somme. Mc Gresy présente deux obligations souscri-

tes par l'individu désigné , au profit de la dame Chapelle, 

et en marge de chacune de ces obligations est la mention 

du remboursement avec la date de la quittance. Au sur-

plus , elle avait témoigné plus récemment , à W Bauîant 

lui-même , son vif mécontentement de ce qu'il lai avait 

fait souscrire une obligation solidaire , et cependant il n'a 

jamais cru , pour cela, avoir perdu sa confiance. Plusieurs 

témoins déposent qu'elle avait , et qu'elle a manifesté une 

opiniou peu favorable des mœurs da sieur Giesy; mais 

le sieur Lemairc , l'un des témoins , ajoute que comme 

li<52!ime d'affaires elle en parlait favorablement, ct qu'elle 

luia parâ disposée à le prendre pour conseil. J'en référerai 

à mon grand-conseil, disait-elle en parlant de M c Gresy. 

Elle a*ait beaucoup de confiance en lui ; elle le trouvait 

très instruit. « Ce diable de chinois-là , disait-el'e , est 

» plein d'esprit et de moyen?. » Aussi Carpenticr et la 

domestique n'hésitèrent pas à faire connaître au sieur 

Pioliet, médecin , que Gresy était l'homme de confiance 

de Mme Chapelle, et Bauîant son notaire. 

» Mais quYst-il besoin de recourir à tant de témoi-

gnages lorsque les faits parlent d'eux-mêmes! Elle veyt 

faire son testament en août ou en septembre 1 827 ; elle « 

nn notaire, le sieur Bauîant; elle exige cependant que 

Gresy prenne part aux conférences préalables, à la rédac-

tion de ce testament; les legs sont pris un à un en sa pré-

sence ; ce testament est »igné par elle ; elle le redemande 

dès le lendemain pour le réexaminer hors la présence 

de son notaire , ct avec qui? avec le sieur Gresy; c'est 

° Bauîant qui le déclare. Elle nomme un exécuteur M" 
testamentaire ; sur qui son choix tombe-t-il ? sur le siçur 

Gresy : plus tard elle révoque par un testament ologra-
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phe le legs fait au sieur Pregiau : c'est encorde sieur Gre- j relatif à la qualité ̂ ^^^^^^ dû 

sy et le sieur Gresy seul q./elle consulte sur la forme de mots : monda Mur Gresy ta d s qu ,1 i .aurait p 

cette révocation à qui elle L'a confiée quand elle est ,i- j ̂ ^Z^^^l^^ le legs 
gnee. 

» Mais, dit la dame Garnot , c'est par les manœuvres 

de Gresy qu'elle s'est déterminée à redemander sou tes-

tament il lui a persuadé qu'il y aurait des difficultés, 

des procès. Comment la dame Garnot prouvc -t -ellt: cette 

allégation? par la dépositien d'une demoiselle à laquelle 

la dame Chapelle aurait dit : « J'ai fait un testament 

» nautique , voilà encore M. Gresy qui prétend que cela 

« occasionera des procès. » Mais n'y a-t-il pas dans 

cette déposition erreur évidente, puisque c'est en 

définitive un testament mystique que M" Gresy a 

copié et fait copier , que la dame Chapelle a ap-

prouvé et signé, qu 'elle a déposé le 50 septem-

bre 1327 clos et cacheté à M" Banlant. Gresy n'a 

donc pu prendre ce prétexte pour amener îa dame Cha-

pelle à faire un nouveau testament; la dame Chapelle , 

que toute l'instruction sign-aie comme incapable de se lais-

ser dominer par qui que ce soit ; que la dame Garnot elle-

même a déclaré n'avoir jamais été femme à faire ce 

qu'elle ne voulait pas. 

' » N'est-il donc pas raisonnable de croire que la dame 

Chapelle qui avait hésité sur un seul point devant M° Ban-

lant, sur le choix du légataire universel , qui était tour-

mentée de l'idée des difficultés de la liquidation de sa suc-

cession , qui disait que la dame Garnot ne pourrait pas 

s'en démener; qu'au contraire; s'il y avait des procès, 

Gresy pouvait les soutenir; qui d'ailleurs , d'après M" 

Boulant et les termes même du projet par lui rédigé, pré-

voyait l'insuffisance de son actif pour l'acquit des charge* 

et des legs ; n'est-T pas raisonnable, disons-nouf , de pen-

ser que la dame Garnot a pu revenir sur une détermina-

tion peu arrêtée , et con fier ce qu'elle ne regardait que 

comme une gestion à celui en l'habileté duquel elle avait 

alors le plus de confiance. 

» Le Tribunal de Melun a vu surtout dans la fausseté 

des réponses du sieur Grcty, lors de son interrogatoire, îa 

preuve de la substitution frauduleuse qu'il a déclarée 

constante : il a d'abord cherché à dérober la trace du 

clerc par lequel il avait fait copier le testament. 

Ce clerc s'appelle Monin ; il l'a désigné sous le nom de 

Laurent. M
e
 Gresy produit dos certificats constatant 

que ce jeune homme , dans sa famille comme ail-

ailleurs , est habituellement appelé par son prénom de 

Laurent : il a logé à Melun dans un garni pendant G mois, 

sous le seul nom de Laurent. M
c
 Gresy a dit qu'il ne sa-

vait ce qu'il était devenu, qu'il était allé en Belgique; or, 

ce jeune homme a quitté l'étude en novembre 1 828 J 

c'est peu de temps après , en juin 18i9, que ie sieur 

Gresy a subi son interrogatoire qu'il affirme qu'il n'avait 

plus entendu parler de lui depuis son départ; il parait 

que ce jeune lamine n'est pas allé en Belgique , mais au 

Havre, et qu'il était de retour dans sa famille aux envi-

rons de Melun. M
e
 Gresy déclare que si on t'eût inter-

pelé sur le lien où résidait la famille de ce jeune homme , 

il l'eût indiquée sans difficulté ; il ne pouvait, dit -il, avoir 

l'intention d'empêcher qu'on recherchât un jeune homme 

si connu dans la ville de Melun, aux environs, et sur lequel 

il était très facile à tout le monde de demander et d'obte-
nir des renseignemens. 

» Il aurait , dit-on , trompé la justice en disant que ce 

clerc avait copié le testament à la demande de la dame 

Chapelle, tandis que ce jeune homme affirme qu'il n'a eu 

à ce sujet aucun rapport avec la testatrice. Mais , jamais 

le sieur Gresy n'a dit que celle -ci eût donné directement 

et sans son intermédiaire cette mission à son clerc : seu-

lement , selon lui , la dame Chapelle , apparamment pour 

que le secret fût gardé , surtout à l'égard de M
e
 Bauîant 

et de la dame Garnot, a voulu que le testament fût copié 

chez M
e
 Gi esy : mais c'est à lui Gresy qu'elle avait Mani-

festé cette intention , et il a en conséquence donné des 

ordres à son clerc. Il avait dit que c'était M
m

° Chapelle 

qui avait rédigé son testament ; que c'était le testament 

rédigé par Bauîant, et corrigé par elle qui a servi de mo-

dèle au dernier testament : or, son clerc affirme que 

e'est sur un modèle tout entier de la inain du sieur Gresy 

qu'il a copié le testament : il y a ici au moins, 011 ne peut 

se le dissimuler , une réticence, volontaire ou invo 
lontaire. 

» Sans doute , à la rigueur , si la dame Chapelle a fait 

sur le projet de Bauîant les changemens qu'elle jugeait à 

propos de faire ; si le sieur Gresy, en copiant ce testament 

ainsi modifié , n'a fait qu'intervertir l'ordre des legs pour 

plus de clarté, ou substituer d'autres expressions ou d 'au-

tres tournures de phrases à celles qui existaient dans le 

projet , il a pu dire sans trahir positivement la vérité, que 

son clerc n'a fait que mettre au net les dernières disposi-

tions de la dame Chapelle. Au surplus , il a reconnu qu'il 

pouvait y avoir des changemens de sa main. Toutefois, il 

n'aurait pas dû laisser ignorer qu'il avait fait lui-même 

une première mise au net. II est possible que , r» 

naissant trop tard qu'il eût été plus prudent e* , ."*
î
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particulier de 5000 !x. au profit de la dame Garnot , legs 

peu compatible avec le legs universel à son profit , quand 

il ne «c rattache pas à une autre qualité , a celle d exé-

cuteur testamentaire, par exemple; 

» M" Bauland prétend que la dame Chapelle ne put 

lire son testament du 2 septembre 1827 , malgré son in-

sistance ; qu'elle était hors d'état d'y faire des change-

nt" 1 , et que , s'il n'avait pas eu en sa possession un tes 

tamont olographe , il n'aurait pas osé, comme notaire 

cevoir un testament mystique; le sieur Lemasre, 

clerc , croit aussi qu'elle n'aurait pu 

tout au long; il ajoute qu'elle ne voulait jamais lire les 

quittances qu'il lui faisait signer, disant qu'elle s'en rap-

portait à lui. Il est possible qu'elle n'ait pas insisté pour 

lire elle-même des quittances dont on lui donnait lec-

ture; mais , assurément , il est difficile de croire qu'elle 

ait signé son testament sans le lire , lorsqu'elle a déclaré , 

attesté formellement le contraire par sa signature et par 

la mention qui la précède , lorsque surtout elle attachait 

tant d'importance à cet acte de dernières volontés. 

« Elle n'a pu, dit-on, apposer elle-même les cachets 

dont la netteté et la propreté indiquent un main ferme ct 

exercée. La domestique affirme l'avoir vu cacheter le 

testament avec de la cire noire. Les époux Carpentier dé-

clarent qu'elle leur a dit l avoir cacheté elle-même ; c'est 

son propre cachet dont elle s'est servie et qu'elle a en-

suite renfermé dans une boîte clouée. Au reste , 

le sieur Gresy l'aurait aidée à cacheter son testa-

ment , l'aurait cacheté lui-même , qu'on ne pourroit ea 

tirer aucune induction défavorable autre que celle des 

allégations mensongères , tant de sa part que de celle de 

la domestique etdesépoux Carpentier; mais ces menson-

ges sans intérêt de ia part des témoins sont-ils établis ? 

» Elle avait un petit mouvement de tremblement, dit 

le siear Hottin ; clic tremblait comme les vieillards , dit 

Carpentier ; elle paraissait trembler, dit le sieur Bidault, 

je. l'ai vu couper sa viande et elle le faisait en tremblant", 

dit le médecin Piollet, je pense, ajoute-t-il, en répondant 

aux interpellations qui lui sont laites , que si elle eût ca-

cheté son testament, l'impression d'une main tremblante 

et mal assurée aurait dû s'y faire reconnaître; la netteté 

des cachets lui fait penser qu'une main plus assurée a dû 

procéder à cette opération; je vois cependant, ajoute-t-il, 

un fragment de cire sur le milieu de l'enveloppe, qui peut 

provenir d'une main trcm'oïan'c. Le sieur Ilacquiu, té-

moin du testament, dit qu'elle ne lui a pas paru hors d'é-

tat d'apposer des cachets; il croit qu'elle a pu apposer 

ceux qu'on remarque, sur l'enveloppe. On voit que les té-

moins interpellés sur toute autre chose que sur des faits, 

ne sont pas d'accord s«r le jugement qu'ils portent : des 

témoais même du testament contestent à la testatrice à 

cet égard une faculté ou une capacité que d'autres té-

moins du môme testament lui reconnaissent. 

« Le général Lafayette n'hésite pas à penser qu'elle a 

pu pratiquer l'opération indiquée, tandis qu'on a vu que 

le sieur Piollet , tout en signalant un fragment de cire 

ayant été surprise par l'effet des mè 

onnme étant l'œuvre du dol et delà f
r
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U 

où il s'agit non seulement des intérêts
 P

a ■*
 UR

«t^ 

de l'honneur et de l'avenir tout entier d'
 u

''^», 

Des pénibles débats auxquels il a été exSa ^ll 

instance'et devant vous ,"doït sortir Mo?
0

 "
 EN

 PK» 

salutaire. ' "' ̂  . 

» Combien, Messieurs , nous devons nr» » 
nos premiers pas dans ia carrière q

Ue
 g*, 

courir! Combien il peut être funeue d?' » h 
mérité ou obtenu une réputation toi» • <

n
.

,Voi
t \. 

diable! Que le sieur Gresy rentre en ,■ > 

juge sa propre cause. S'il n'avait
 Da

,
 Ul
>* *. 

I origine repoussé par ceux dont il
 Vo

 1 •
e!(i

 ^ 

le collègue; si , depuis , l'irrégularité de « ^ 

II avait pas été signalée, ne se ser,\it-il 

qui peut venir d'une main tremblante -, incline à penser 

que l'impression d'une main mal assurée aurait dû se 

faire reconnaître sur les .cachets ; mais était-elle donc 

dans l'état d'incapacité ou de faiblesse allégué par M
e 

Bauîant , et cet officier public , qui jouit , à ce qu'il pa-

raît , à Melun, de l'estime publique, n'a-t-il pas poussé un 

peu loin ie scrupule, on n'a-t-il pas mal apprécié les forces 

morales et physiques de la dame Chapelle? 

» Suivant l'un des témoins du testament, le sieur Bi-

dault , elle était caduque : sa tête penchait sur ses épaules; 

suivant un autre, le sieur Hacquin, elle paraissaitaffaissée; 

suivant un troisième, le sieur Deschamps , elle ne pa-

raissait pas trop changée; sa tête paraissait bonne ; elle 

lisait sans lunettes dans son journal , même dans ses pa-

piers, disent plusieurs témoins. « Je l'ai retrouvée aux 

élections de novembre 1827 (après le testament), dit M. 

Lafayette, telle que je l'avais laissée aux élections précé-

dentes , un peu plus courbée seulement; je nè l'ai point 

vu ni écrire, iii siguer, ni cacheter, mais je suis persua-

dé qu'elle pouvait pratiquer cette opération. Sa tète m'a 

paru aussi saine qu'à notre première connaissance. < 

» La présomption est en faveur de la validité des ac-

tes, continue M. l'avoeat-général, après avoir cité d'ati-

devant l'aveu u'un fait ̂  paraître
 imPUte

' "
BCnM 

tïGllCâtGSSfî " 

qui aura,tjParu tel au sieuV K£f à la 

puis-qu'il aurait exigé qu'un legs particulier ai 

clerc fut de l'écriture de ia testatrice
 F

 '
 d

°
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» Au reste ^Messieurs , avec une femme 

qui tenait aussi fortement à l'accomplissement d7 
lontés, dont l'unique affaire , pour ainsi d"re ÎL 
assurer 1 exécution . ie sieur aurait-iUn 

sarder une substitution frauaui,^ 

quonlu,
 Impote?

 Et,- .'il l'eût fait' 
'i .-.iue a son r1oté> i_ > 

pins d'avantage devant les magistrats qui l^?
Cai? ; 

né; et eùt-il été dans la nécessité d'àttendr 

autorité un triomphe qui , qùclqu'érlaia'
m

 ' ^ 

n'effacera peut-être pas encore, dans l'esprit/?"
 101 

personnes, des impressions fâcheuses? Il réel ^ 

sienrs , des dommages-intérêts : la véritable T 

qu'il doit obtenir , il la trouvera dans la décii^" 

nel.lc qui iui conservera son honneur. » ' ' °
a
 **» 

La Cour a délibéré séance tenante. Voici soi,
 arr 

Eu ce qui touche l'intervention des héritiers d 1 
îanclle: ' " 'fin-

es droits qu'ils réclament ne po
Brtte 

Chapelle; 

Considérant qu 

être 

ter 

Au fo 

Considérant que le 

bre 1827 , dont il s'a 

•ire exercés que par action principale, les débout,' de ] 

ervention et les condamne aux dépens à cet égard • " 

le testament mystique du 5
0 M 

w
it a reçu toute la sanction delà |

0 
l'accomplissement des formalités prescrites par l'article $ 

Code civil, et qu'une plus grande garantie des formejnt 

tives à ce testament est résultée de ia signature de la 

Chapelle à Chaque page de la déclaration souscrite par la J, " 

veuve Chapelle , à la lin du testament, où elle dit qu'il s ^1 
approuvé et signé par elle ; 

Considérant que la foi due aux actes authentiques a poora». 

séquence de droit irréfragable, l'inadmissibilité delap»» 

testimoniale contre leur contenu ; que d'ailleurs il n'est ifeA 

de l'enquête aucune preuve ni présomption du dol et il 

fraude imputés à l'appelant, et par lesquels il aurait fait snk' 

tuer son nom à celui de l'intimée, et extorqué ainsi un legs OL-

versel par surprise, et contre, la volonté de la veuve Cbsp4 
testatrice; . ' . 

Considérant que , dans le testaient mystique du 3osep)n. 

bre 1827, le changement de sa volonté ne s'est pas bon 

changement de légataire universel, et que l' émolument dults 

universel a été notablement diminué; que la clause de ré>or> ' 

tion des testamens d'une date antérieure y étant insérée, Ta-

nullation du legs universel, prononcée contre l' appelant, n'au-

rait pas l'effet nécessaire de faire revivre les testamens m:>. 
rieurs ; 

La Cour met l'appellation et ce dont est apnelauntol 

émendant , décharge Gresy , partie de Delangle, ca 

condamnations contr' elle prononcées , ordonne l' exécution i» 

testamens dont il s'agit , condamne la partie de Chais-d'i* 

Ange,jintimée, en tous les dépens.. 

Au moment du prononcé de cet arrêt , un narticalic 

vêtu en paysan, a fait entendre au fond Je l auditoire 

quelques paroles de mécontentement. Les buissien H 

disposaient à le mettre à la porté. 

/'/. le premier président : Laissez... on a vingt-gu» 

heures au Palais pour se plaindre. 

CORRESPONDANCE 

de la Gazette des Tribunaux. 

Simandre (Isère), 2 août. 

Admirable ! admirable! s'écrie-t-on de toutes part 

dans nos provinces , au sujet du courage qo ont uep , 

les Parisiens durant les trois jours méuicrah.es qui 

nent de sauver la France ! . 

Et cette Cour royalé , et ce Tribunal de «WPjjJ 

qui , tandis que le canon ébranlait leur palais , «s I ^ 

des arrêts qui , cette' fois , étaient bien
 tiesservwe

:
&t 

quels services ! Ah ! mon ami, pennettez-mc. 

fier d'appartenir à cette magistrature qui vient eow-

défiante et 

ses vo-

était d' 
vable abdace de 

de la nature dé celle 

aurait-il donc reco; 

ment , en caractères si 

Anrait-ii répété jnsqu'à"siV fois d 

testament ces mots , mon l"gataireVnlïr7er lor*au. 

s. la dame Garnot avait été investie de ce titre' 0? * ' 

hasarder une substitution" frâ 
"' on lui impute? ~ 

idéàsoncleic d'écrire si IWb|
e

l 

*i _grcs et avec des lignes si espaces? 

ians diverses parties du 

t aurait 

n a pu recourir au dangereux système (les réticèùces ou des 

dissimulations , .1 est certa^
 qlle

 ]
a dame CbapbUe tfëuil pas femme à se ' „.o ' J ■• 

tion Le' -«'SSer imposer ou surprendre, une uisposi-

^
n
 .' .«icar Gresy cohnaissait-il d'ailleurs alors la valeur 

ta succession, lorsqu'il avait vu M
e
 Baulant lui-même 

prévoir le casd'insulfisancc de cette succession, et régler la 

répartition du déficit, lorsquela dame Chapelle semblait ne 

considérer dans son légataire universel que le gérant et 

le liquidateur de sa succession , qu'il insérait une clause 

par laquelle il devait êtreïndemne "de tous frais, déboursés 

et a^Riccs; insertion si naturelle d'après sa prévoyance 

antérieure d'un déficit possible? il était sans doute inutile 

et surabondant de le nommer exécuteur testamentaire. 

Cette disposition toutefois peut s'expliquer par l'intention 

que la testatrice avait toujours eue de lui donner en cette 

qualité spéciale un legs particulier. D 'ailleurs,u aurait pu 

renoncer au legs universel pour s'en tenir au legs parti-

culier et à sa quàhté d'exécutoir testamentaire. 

• fê'aprcs cette opinion , il devient incitile d'examiner 

si les premiers juges ont violé la loi en décidant que la 

clause revocatmre était sans effet à l'égard de la dame 

uarnot , parce que , si le legs universel au profit du sieur 

Mvrë du dol et de la fratir»* « \$ substi-

i^vait été 

"ft qtsi 

grandir. 

Toutefois , je me trompe....... jeu
 a

" 7"-
r

ol
.
os

'ct V 
Fonctionnaire du parquet , j'aurais cru des 1 ^ 

je n'en fais P^P?'!, 

toge, si ma bouche eût proféré une seule P
ar

™f ^1 
ir violateur des lois.Aussi, absent ae> j, d'un pouvoir violateur des IOIS .AU>M, ««--— ^,£

(JT ( 

au moment où a retenti la nouvelle du cou, 

25 juillet, je ne l'ai pas rejoint depuis, et ne t 

pas jusqu'à rénovation de mon titre. ^
cgte

 j * 

Je dois cela à ma conscience ; je
 le

. , •
 cotr

t , 1* 

mémoire du duc de La Rochefoucauld-^
 iitra

tii£ 

m'écrivait lors de mon entrée dans » ^
 tet

jst 

« Vous portez un beau nom , sacuez 

» digue. 

le Trônai de n 
Substitut presi** ■ -

 [a 
jusqu'au^ juilM 

e
llet>:t 

en disponibililé-

Lille, 
; aoùt-

Mousieur , 

Le barreau de Lille 
celu> an 

asuivil^emplede^^^ 

vre du dol et de la fraude ,
 H 

tutiou de son nom à feelui de la dame Garant , 

Slf'',^?*' h
 clause ré*owU,ire, 

eonç&we U ûm
}

* G ^uof, (Savait ptà îckeiJI 
en 

Les avocats et avoués étaient décide*
 e 

ter à l'audience de ce jour , et même] ^ ^ 

Tribunal fût légalement institue , en
 renllre

 la ̂  ̂  

nom de quel gouvernement H p^ide''
1
 '-Jf* 

L'heure de l'audience arrivée, J»-
 T

^
1)U

„at $ s* 
sente au barreau , et lui a dit que

 cetie
 epoî ̂  

pas jusqu'à lundi. On -ge «j« ̂
 caS

, Pj^Jjg 
mesure aura cte prise. Dans w x

 nngl
 tf. ^ 

ou ne plaidera que loraqu on ,W 



car
 la suspension de la justice est nn mal grave 

c^fL' Hoit se hâter de remédier 

HT 
Aielofl ans votre feuille des 2 et 5 août que 

Kff^o4ear du roi à Lille a , lors de la ré-

\[. P°
t,!

, VXnnances , envoyé sa démission a M. le 

ctpoa
 Vénérai. Le fait est inexact. Voie, ce qui a 

^core^T . :
 t er ce

 aae nous tenons de ce magis-

^,1'fdéclaré que dans le cas où l'autorité judiciaire 

t"'
:

 ■ «nœlée à concourir à 1 exécution des ordon-

.tfra'» etc ^ refusé, parce qu'elles lui ont paru 
• 'i «'V SCI»'» i /-v, . 

■ ooli 'ion formelle avec m P'
arte

-
:
 et avec raison signalé dans un de vo. ™ece-

V
°

aS
'riéro-" quelques magistrats qui, dans Ictus di*-

iiUf
 r" bonds annonçaient qu'ils étaient disposés,*"* 

^ • Représentait à aider à renverser nos institu-
roK* U est convenable aussi que l'autorité , qui va sans 

*f* ,
 c

S

cape
r de la réorganisation des Tribunaux , et 

A,U
'
e
 er les magistrats congréganistes , sache sur qui elle 

i*nf0ï
 { er

 peut-on , dans les circonstances actuelles , 
p,

B
t comp _.^

nce
 j

a c011
j

u
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e
 noble et courageuse tenue 

Delespaul, substitut du procureur du roi de 

Pï..' ^'audience correctionnelle du 26 avril dernier. 11 

n C
i les paroles courageuses qu il prononça 

^'conclusions , paroles qui eussent été payées de la des-

■ Ton si Ie gouvernement anti -national avait triomphé : 

' Attribuer aux ministres le projet audacieux de ren-

erser les garanties constitutionnelles consacrées par 

la Charte , en établissant et faisant percevoir des cou-" 

' tributi-^ns arbitraires, leur supposer la criminelle in-

' tcution de changer le système électoral par ordon-

' nance et de faire élire une nouvelle Chambre par des 

, collèges électoraux arbitrairement constitués, n'est-ce 

i pas appeler sur eux la haine et le mépris de tous les 

i Français? Un ministère capable de lever des impôts 

i par ordonnance , un ministère capable de renverser la 

, loi électorale par ordonnance , serait un ministère 

i haïssable et méprisable. » 

Ces dernières paroles surtout valurent à ce noble 

magistrat , quatre articles violens.de la part du Drapeau 

blanc, et un juge congréganiste se permit de le censurer. 

Il trouva même les articles du Drapeau blanc trop mo-

dérés. 
11 y a long-temps que M. Delespau' a donné au barreau 

,;
;
 I. 'lie des preuves de son attachement au gouverne-

ment constitutionnel , et lors de l'apparition des ordon-
nes , il i-e balança pas à déclarer que. si par suite de 

donnances il était appelé à donner des conclusions, 

il soutiendrait leur illégalité. 

Nu is avons ouvert une souscription au profit des 

rewrej des patriotes qui ont succombé dans les jour-

nées des 27, 28 et 29 juillet. Eu deux jours elle s'élevait 

déjà à plus de 5,000 fr. 

ROUSSEL , avocat. 

—iny -j- - S 

UEUTENANCE-GÉNÉRALE DU ROYAUME. 

^ous, Louis Philippe D'ORLÉANS , duc d'Orléans , lieu-
Knant-général du Royaume , 

Considérant les services distingués que les élèves de 

I école polytechnique ont rendus à la cause de la patrie et 

de la liberté , et la part glorieuse qu'ils ont prise aux 

Mroiqucs journées des 27 , 28 et 29 juillet; 

Avons arrêté et arrêtons : 

~ «« Tous les élèves de l'école polytechnique qui ont 

«"i.couru a ,a défense de Paris , sont nommés au grade 
«Amenant. 

2- Ceux d'entre eux qui se destinent à des services 
l! , iceevront, dans les diverses carrières qu'ils ém-

iseront, on avancement analogue. 
. • • s ne passeront point d'examens pour leur sortie de 

1. 'e ' Pais *eront classés d'après les notes qu'ils auront 

? pendant la durée du séjour qu'ils y ont fait. 

S. V h^TK
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 d'obtenir la croix de la Légion-
d'tntre^' élèves désigneront eux-mêmes douae 

Pari. t e 0Ur recevoir cette décoration. 
rar".le6août 1850. 

Louis-Philippe D'ORLÉANS. 

Et plas bas , 

Le commissaire provisoire au 

département de la guerre , 

Comte GÉRARD. 

Nous T ~~~~ 

ré̂ T?bi'PP
e d

'ORLÉANS , duc d'Orléans , lieu-
gênerai du Royaume, 

' ont 8fVlces T'»e les élèves de l'école de 
P" rie dans 1„ ■ à la cause de !a liberté et de la 

k0** «ré i°r ie >s des 27 ' 28 ec 29 i uillet ; Vfceet arrêtons: 

^ à l'écedl
atrRS d

"
 la

 L^gion-d' Honneur sont ac-

élèves d'^'
 meaecine

- -
**u devoir c!»!

11
!"

0111 eux
-mêmes quatre d'entre eux 

, le fi , • «ecoration. 
' le o août 1850. 

Louis-Phili
p

p
e
 D'ORLÉANS. 

Le P'.^bas, 

toinmissaire provisoire au département 
ae

 ' "utruciion publique , 

 BlGNON. 

jS > Louij .pL 'i. 

^énérsl
 da

 gj^'OMJkM, duc d'Orléans, lieu-

i*
1
 rend? à iJT^^ Ies

 élèves de l'école de 

' î.?^
de la liber,é et de la

 Patrie , 
« • «lot m billet,

 1 

mm i " " ■ ' • 

( 919 ) 

Quatre décorations de la Légion-d'Honneur sont ac-
cordées à l'école de droit. 

Les élèves désigneront eux-mêmes quatre d'entre eux 
pour recevoir cette décoration. 

Paris , le 6 août 1850. 

Louis-Philippe D'ORLÉANS. 

Et plus bas , 

Le commissaire provisoire au département 

de l'instruction publique , 

BlGNON. 

GARDE NATIONALE. 

CHOIX DES CHEFS, 

Monsieur le Rédacteur, 

Je lis dans votre numéro de ce jour une lettre signée 

par' un garde national de province , dans laquelle on 

semble contesté? aux gardes nationaux le droit , quant à 

présent, d'élire leurs che/i- Votre correspondant discute 

la question en droit, et prétend qa£ le décret du 29 sep-

tembre 1791 a été abrogé par des décrets postérieurs. Il 

y a , ce me semble , un anachronisme assez singulier dans 

ce mode de raisonner. La légalité est chose bonne , assu-

rément, et l'on ne saurait trop la respecter; mais il est 

des circonstances où le fait U domine et l'entraîne. Que 

ne disait-on aussi , aux jours de la grande semaine , que 

la garde nationale ne pouvait reparaître , parce que son 

licenciement n'avait pas été légalement révoqué? Non, il 

ne s'agit pas d'une question de droit , mais d'une question 

de fait; ou plutôt c'est le fait qui a créé ie droit, et ce 

droit est incontestable. La garde nationale qui a apparu 

au milieu des balles et de la mitraille, n'était plus celle 

que l'empire et la restauration avaient faite : comme celie 

de 1790, elle s'est créée d'elle-même, s'est recrutée 

spontanément autour du même drapeau et du même chef. 

Est-on bien venu à lui opposer des décrets consulaires ou 

impériaux qui tendaient à diminuer ses droits , des or-

donnances royales émanées de celui qui l'a brutalement 

dissoute? 

Un tel sujet demande peut-être une discussion appro-

fondie; mais en ce moment on ne se sent pas encore l'es-

prit assez libre pour s'y livrer. J'y reviendrai plus lon-

guement , si vous le jugez convenable ; et ce que je veux 

aujourd'hui , c'est seulement protester contre une opi-

nion qui me semble contraire à nos droits , ct poser la 

question comme elle doit l'être. 

Déjà dans plusieurs arrondissemens , notamment dans 

le second et le onzième , les citoyens ont été convoqués 

pour nommer leurs chefs ; je ne doute pas que les autres 

chefs provisoires des légions ne suivent bientôt cet exem-

ple : sans doute ils ne se sentiraient pas à l'aise en pré-

sence de ceux de leurs collègues qui tiendraient leurs in-

signes des libres suffrages de leurs concitoyens. 

Recevez , etc. 

P. DE V. , avocat , 

garde national de la 5e légion. 

RÉCLAMATION. 

Monsieur le rédacteur , 

Le Corsaire de ce jour contient une lettre ainsi con-

çue : 

« Ce. n'est point M. Gaillard, comme l'annonce le 

» Corsaire, qui a signé le mandat d'arrêt contre les 

» pairs et les députés, mais bien M. Thomassy, juge 

» d'instruction , vendu à l'ex-pouvoir, et qui dernière-

» ment disait à un avocat : Monsieur, on ne vous voit ja-

» mais à la mes3e. » 

Voici ma réponse ; j'attends , Monsieur , de votre obli-

geance, que vous voudrez bien la rendre publique. 

Non seulement je n'ai signé aucun mandat contre des 

pairs ou des députés, mais je n'en ai même signé aucun 

contre qui que ce soit pour crime ou diiit politique. 

Quant, au propos relatif à la messe , mes principes en 

matière de liberté de coascience , bien connus , me dis-

pensent de m'y arrêter. 

J'ai l'honneur , etc. 

THOMASSY , 

Juge d'instruction. 

Paris , 7 août 1850. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement est 

expire le 51 juillet sont priés de faire renouveler, s'ils 

ne veulent point éprouver d' interruption dans ïenvoi du 

journal g ni de lacune datis les collections. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

— On écrit de Lyon : 
« Depuis plusieurs jours, à ce qu'on assure, les forçats 

détenus à la prison de Saint- Joseph, ainsi que d'autres con-

damnés à des peines plus ou moins longues , avaient for-

mé le projet de conquérir leur liberté par ia force. Avant 

hier dimanche, ces détenus , enivrés par le vin dont ils 

avaient fait économie dans la semaine , ont tenté de met-

tre ce projet à exécution. Après avoir fait une large ou-

verture dans la muraille qui sépare une chambrée du 

chemin de ronde , ils se sont réunis , vers une heure 

après-midi, dans ie-s cours, ont frappé aux portes 

avec violence en demandant qu'on les leur ouvrît , et 

ont refusé de se rendre aux observations que leur ont fai-

tes avec une extrême douceur , d'ahord le concierge, en-

suite ia garde nationale , la troupe de ligne et même ta 

ftendus'Rîcria, , 

» Lu révsUè ft'aat rie» YMSI» <»wwwj «WHMWÏHHJU 

dont on usait envers eux a semblé les irriter encore da-

vantage ; ils se sont portés aux plus grands excès , ont 

brisé les lits , les meubles et les poites de leurs cham-

brées; il a fallu alors repousser la force parla force. 

Montés sur les toits de la prison , gardes nationaux , mi-

litaires et gendarmes, après avoir inutilement tiré en l'air, 

ont fait sur eux plus ; eurs décharges de mousqueterie ; 

deux détenus ont été tués , huit autres ont été bles-

sés, l'un d'eux est mort hier matin; vers les six heu-

res du soir, on est enfin parvenu à se rendre maître des 

mutins qui ont été renfermés dans les cachots , et grâces 

aux mesures violentes auxquelles on s'est, à regret , vu 

forcé de recourir, l'ordre accoutumé a été rétabli dans la 
prison . 

» L'on doit rendre justice aux détenus pour dettes , à 

la plupart des condamnés à de légères peines, et aux 

enfans correctionnellement renfermés. Loin de prendre 

aucune part au mouvement séditieux- dont ils étaient 

les témoins , ils sont demeurés calmes, et semblaient 

désapprouver hautement celte coupable tentative qui , 

heureusement , n'a eu de succès pour aucun des au-
teurs de la révoke. 

» Cet événement , que la crise actuelle pouvait rendre 

très grave , n'a pas porté la moindre atteinte à la tran-
quillité dont jouit la ville. » 

P>ais , 7 AOÛT, 

— MM. Labiée , Clausel , Delvincourt et de Courville , 

ont cessé de faire partie du conseil de l'instruction pu-
blique. 

— Par ordonnance du lieutenant-général , M. Chardel 

est nommé commissaire provisoire à la direction générale 
des postes. 

— M. Madier de Montjau , conseiller à la Cour de Nî-

mes , est nommé procureur-général près la Cour de Lyon , 

en remplacement de M. Séguy , qui est révoqué. 

— M. Varambay , avocat à Dijon , est nommé avocat-

général en ia Cour de Dijon , en remplacement de M. 

Colin , nommé proeureur-général en la même Cour. 

— M. Le Rouge , avocat à Dijon , est nommé procu-

reur-général près la Cour de Besançon , en remplace-
ment de M. Clerc. 

— M. Cochelin , ancien procureur du roi à Laval , est 

nommé procureur du roi près le Tribunal du Mans en 

remplacement de M. Rondeau Martinière , qui est révo-
qué. 

— M. Félix Faure est nommé procureur-général près 

la Cour de Grenoble , en remplacement de M. Morand 
de Touffrey. 

— M. Couture fils , avocat , est nommé sous-préfet à 
Yvetot. 

— M. Verny père , avocat , est nommé secrétaire-gé-
néral de la préfecture du Haut-Rhin. 

— M. Farez , ancien procureur du Roi à Cambrai , est 

nommé sous-prélét de cet arrondissement. 

— M. Rresson , conseiller à la Cour royale de Nanci 

est nommé procureur-général près la même Cour , en 

remplacement de M. Saladin , qui est révoqué. 

— M. Feuillade de Chauvin , procureur-général en la 

Cour de Bastia , est nommé procureur-général en la Cour 

de Bordeaux , eu remplacement de M. Râteau. 

— Mgr. le duc d'Orléans, lieutenant - général du 

royaume , a reçu hier les hommages de la Cour de cas-

sation , de îa Cour des comptes , du Conseil royal de l'ins-

truction publique , et de la Cour royale de Paris. 

M. le premier président de la Cour de cassation a 

adressé au prince le discours suivant : 

« Monseigneur, 

» Dans les circonstances critiques et solennelles où la pa-
.trie se trouve placée , la puissance publique a été remise entre 
vos mains. Aidée du concours des deux Chambres et soutenue 
par la confiance universelle, V. A. P>_. en usera pour le main-
lien de tous les droits et le développement de toutes les garan-
ties. 

» Eu consolidant à jamais le pouvoir de cette Charte dont 
le nom , invoqué avant le combat, l'était encore après la vic-
toire, elle assurera l'union indissoluble de l'ordre et de la li-
berté. 

» Magistrats et citoyens, doublement intéresse's, à ces titres 
à l'affermissement des institutions et des libertés publiques, 
c'est le vœu que forment les membres de la Cour de cassation. 
Leurs espérances ne seront point trompées ; ils en ont pour 
garans , Monseigneur :, vos vertus domestiques et le sang do. 
bon Hpuri qui coule dans vos veines. 

« Aussi lia cesseront-ils de seconder Votre Altesse royale 
dans le cercle de leurs attributions , eu s'efforçant de procurer 
à tous, autant qu'il est en eux, l'exacte et sincère application 
des lois. » 

Mgr. le lieutenant-général du royaume a répondu : 

« M. le premier président , , 

» Je suis pénétré de tous les devoirs que j'ai à remplir, 

» et il me serait difficile de vous exprimer tout ce que 

» j'éprouve en ce. moulent. Appelé par le vœu de mes 

» concitoyens au milieu de cette grande crise , je me suis 

» hâté de répondre à cet appel si honorable pour moi , 

» en accourant parmi eux. J'y suis venu , fermement ré-

» soin à me dévouer tout entier à cette noble cause. J'a-

» voue que je ne m'attendais pas à être investi de cette 

» glorieuse mission ; mais je ferai mon devoir, et je serai 

» trop" heureux si la France trouve enfin , à l'abri du 

» pouvoir qu'elle m'a confié , cette liberté qui est depuis 

« tant d'années l'objet de ses vœux et des miens ; et si je 

j » parviens à l'associer an bon ordre , au respect des lois 

j « et à la trariouillité p«blj|ue , ggn;« lessju,?^ plia a$ garj
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M. le premier président de la Cour des comptes a j combattu dans leurs rangs. De ee nombre sont MM. Fe- j 
* net et Boer , qui , au premier coup de fusil , ont partage 1 

les profonds respects de la Cour 

dit 

« Monseigneur , 

» Au milieu d'une crise terrible qui est à son terme , les re-

gards delà France se sontarrètés sur vous. Vous avez entendu 

un vœu général , ct le calme renaît .Grâces en soient rendues a 

vos généreuses résolutions. La Cour des comptes vous voit 

avec joie environné d'une nombreuse famille, présage d un 

heureux, avenir. Nous assurons Monseigneur le hculcnant-

général du Royaume qu'il ocut compter sur nos eflorts poul-

ie maintien de l'ordre dans les finances : nous savons que 1 e-

conomie est un des plus solides londoniens de la force des em-

pires et le gage de la prospérité publique 

» Agréez , Monsci 

dts comptes. » 

Mgr le lieutenant-général du royaume a répondu : 

« Monsieur le premier président , je n'ai point hésité à 

» me dévouer alin d'éviter à ia France des troubles et des 

» malheurs , ct à me sacrifier entièrement pour ra'effor-

» cer de l'en préserver. Je remercie la Cour de la con-

» fiance qu'elle veut bien me témoigner; je sais combien 

» ses travaux sont utiles à l'Etat; j'entre entièrement dans 

» ses vues sur la nécessité d'une grande économie dans 

» les finances , je ferai tous mes efforts pour la seconder 

» à cet égard. » 

M. le baron Bignon, commissaire provisoire au dépar-

tement de l'instruction publique , s'exprime en ces ter-

mes : 

« Monseigneur , 

a Le conseil de l'instruction publique a l'honneur de présen-

ter à votre à Votre Altesse Royale l'hommage de son respect 

ut de son dévoùmeut à la patrie. Pleine de confiance dans les 

senlimens de Votre Altesse Royale , L'Université attend le per-

fectionnement de ce qui e\isle,d le complément de ce qui lui 

manque. Elle est d'avance assurée de répondre aux intentions 

de Votre Altesse Royale , en s'occupant sans relâche à former 

des hommes probes et de bons citoyens. » 

Mgr. le lieutenant-général du royaums a répondu : 

o Messieurs , les sentimens que vous venez de me Ba-

il nifester sont parfaitement d'accord avec les miens , et 

» je ferai tout ce qui sera en mon pouvoir pour améliorer 

» notre instruction publique. Je m'enorgueillis d'avoir 

» envoyé mes fils faire leurs éludes dans nos collèges , et 

» ce qui vaut mieux encore , je m'en applaudis. » 

M. le baron Séguier , premier président de. la Cour 

royale, a adressé la parole au prince dans les termes 

suivans : 

« Monseigneur, 

u Dans la secousse violente qui a déchiré le fein de la 

France et menacé nos institutions , le peuple a cherché 

l'homme qui cicatriserait ses plaies et relèverait l'édifice poli-

tique; tous les j-egards se sont tournés vers Votre Altesse 

Royale. 

» Jeune encore aux premiers jours de la révolution , vous 

avez pris part à ses trophées , vous avez été instruit par ses 

traverses , et vous avez reçu d'elle tout ce qui est cher si l'hon-

neur national. La simplicité de vos habitudes de famille , l'es-

prit d'ordre de voire maison , la dignité de votre modestie , 

l 'affabilité pour tous les rangs , la droiture dans toutes les af-

faires, vous ont gagné les cœurs sans prévoyance du grand 

événement qui les rallie à vos pieds. Eh ! que nous sommes 

heureux , Monseigneur , de vous voir entouré de ces nom-

breux rejetons , élevés au milieu de nous , dans nos collèges , 

pour bien connaître leurs contemporains tt pour mériter et 

obtenir leur attachement. 

» Puissiez- vous garantir nos libertés publiques de tout 

danger ; puissiez-vous conserver long-temps une autorité 

qui , loin d'être ébranlée , sera raffermie par des liens nou-

veaux. Nos eufans reeonnaissans jouiront d'une paix fondée 

sur l'oubli sincère des discordes , et ils montreront ia France à 

l'Europe comme un exemple de la prospérité des nations. » 

Mgr. le lientenant-général du royaume a répondu : 

a Monsieur le premier président , ce que je viens d'en-

» tendre de vous m'a profondément ému , la confiance 

» de mes concitoyens m'a donné la force de me dévouer 

» à leur noble cause ; j'espère qu'elle me donnera les 

» moyens de consolider nos institutions,et de contribuer à 

» fonder la liberté sur le maintien et le respect des lois. Vous 

» me rappelez un souvenir qui est cher à mon cœur; celui 

» du temps où je payai ma dette à ma patrie,en la dél'en-

» dant contre une agression étrangère. Mes enfans , éle-

» vés au milieu des vôtres et dan? nos collèges , parta-

» gent mes sentimens. J'espère qu'ils se montreront de 

» dignes condisciples de cette glorieuse jeunesse qui 

» vient de déployer une énergie sublime pour la défense 

» de ses droits et de ses foyers. Je suis infiniment sensible 

» aux vœux que vous m'exprimez et à votre confiance 

» dans mes effort? pour assurer le bonheur et la prospé-

» rité de la France. » 

tous les dangers du peuple. 

— Les chambres de première instance ont ouvert au-

jourd'hui leur audience comme à l'ordinaire ; à Ja 3
e
 et à 

ia 5" il a été obtenu des jugemens sur des observations 

présentées par avoués ; la A' et la 5
e
 ont reuvoyé toutes 

les causes à huitaine. 

— Les 6" et 7° chambres correctionnelles ont tenu au-

jourd'hui leurs audiences ; aucun avocat ne s'est pré-

sente ; on ne s'est occupé que d'affaires peu importantes. 

— 1912 francs , produit d'une collecte faite, en faveur 

des victimes des 27 , 28 et 29 juillet , entre, les clercs de 

109 études d'avoués de première instance à Paris , ont 

été déposés à la caisse municipale. 

— M. Piochon , épicier , rue de Sèvres , se trouvant 

de garde le 29 juillet, fit part
;
e du détachement qui mar-

chait sur l'Ecole militaire. Un chasseur de la garde tomba 

de che\aî et fut blessé : M. Piochon s'empressa de le re-

lever, prit sou porte-manteau et le retira des mains de la 

multitude. Ce militaire voulait se rendre à l'hôpital : 

« Non, lui dit M- Piochon , vous êtes mon prisonnier et 

» vous allez me suivre. » Il le conduisit chez lui et lui 

prodigua ses soins pendant trois jours. 

— En Amérique , dix-sept villes portent le nom de 

Lafayette. N'en aurons-nous pas une en France qui per-

pétuera le nom de ce grand citoyen ? Celle de Bourbon-

Vendée , par exemple. 

— M. Chapelller , coiffeur, rue Richelieu , n° 21, fera 

les coupes de cheveux pendant, quinze jours , à dater du 

9 du courant j au prolit des veuves et des blessés. 

Erratum.—Dans le numéro d'hier , 7" colonne , au lieu de : 

un garde national de Provins, lisez : de province. 

ASffBrONCES JUDICIAX3L2S3. 

17 c. La valeur des glaces qui se trouvent ,1 ■ 

sera payée, par l'adjudicataire, en sus ^
 1 

huitaine de l'adjudication; "
S de s

«a 

3" D'une MAISON avec jardin, si
se

 à P t, 
Laurent, n°2, eu dehors et en face If 
Chopinette, louée par bail principal Umtf,»r? S?""**!! 

et anrès cette époque , 2 5o u fr. LeV .litr rft 
2,000 tl 

à la charge Ou propriétaire ne pont
 que dc

 tfY'T* t<*&. 
a été estimée i: 5,65o fr.

 1 L 33 lr
- ^«le,^ 

4" D'une autre MAISON, avec cour et !» !• 

plus de 3 arpens , sise à Believillc impasso Saint7° ""««s*. 

Cette propriété sur laquelle se trouveientr '-inir.
 0r

«W,»? 

de io pieds et demi de large sur 35 de long, e?,.
 00 S* 

tmlo , a été estimée
 9

,aoo fr. Elle n'est pas loué, '
 Wn,e

« l 
occupée en ce moment par un des héritiers et II"

1
"

5
* 

tible d'un revenu déplus de mille francs. '
 cst

«i* 

A vendre par licitation entre majeurs et mineur, 

lots dont les deux derniers pourront être réunie ' '"Çifc. 

S'adresser à M* BERTHAULï, avoué "où ■ 

mourant à Paris, boulevard Saint-Denis T/.,"» rsuw,"t,4. 
Denis; '

 25
' P°«iS£ 

à M" VÏLCOCQ , notaire , boulevard Saim-D«ri. 

àM'GONDOUIN, notaire, rue Ncuve-dw-fc&i 
n° 97 ; VUUHJ^ 

„ , près P;ir s • 
a M. PASQUAL , rue du Faubourg-Poissomné™ „. , 

a M. Delsuc , boulevard des Filles-du-Calvaire u«
 l5; 

ct à M. Mercier, à Belleville , impasse Saiut-l.àurcnt ' • 
près et hors la barrière de la Chopinette. 

ETUDE DE Er AQOIJPHE I.EGBNDR7~~~ 
Successeur de M" PI LLAULX-DEBIT, avoué ' 

Mue Richelieu, n° 47 bis. 

Adjudication préparatoire au mercredi 18 août \§~
M

 • r 
dicuce des criées du Tribunal civil de la Sciue * 

D'une MAISON et dépendances , sises à Paris \
m 

Saint-Sebastien , 11° 2, d'un revenu d'environ Sooofî !■ 
mise à prix de Go,ooo fr. 

S'adresser pour les renscignemens : 1" audit M' \dolr,' 

LEGENDRE, avoué poursuivant; 2° à M* DIDIER 

présent à la vente, rue de Grillon, n° 1 1. 

àM'TOURIN, notaire, rue de Greuelle-Saint 
n" 3 ; 

à M' TllllîOULET, notaire à Passy 

— MM. les maires des communes de Meudon, Saint-

Cloud, Issy et autres des environs de Paris, ont donné 

des ordres pour que les armes trouvées dans les bois et 

dans les champs fussent portées dans les mairies. On se 

livre aux recherches les plus actives. 

— Avant-hier une perquisition a été faite dans les sou-

terrains des Catacombes , où l'on disait qu'il y avait des 

armes et de la poudre. Rien n'a été trouvé. 

— Des militaires, qui faisaient partie de l'infanterie de 

la garde royale de Saint-Cloud, continuent de rentrer 
chaque jour dans Paris. 

— Hier est arrivé dans Paris un détachement de la 

gendarmerie d'élite, qui avait fait partie de l'escorte de 

Charles X. -

—- Chaque jour nous découvre de nouveaux noms des 

membres du barreau , qui , dans les mémorables journées 

de juillet , se sont mêles aux citoyens de Paris , ct ont 

« .Adjudication définitive le samedi 21 août i83o, heure de 

midi , en l'audience (les criées du Tribunal , à Paris, 

i° D'une grande et belle MAISON, sise à Paris, boule-

vard Bonne-Nouvelle , n a 11, et donnantaussi rue delà Lune, 

n" 10 , estimée 255,600 fr, produisant actuellement 17,730 fr. 

mais susceptible d'augmentation. Les impôts fonciers de i83o 

sont de 1 588 fr. 72 cent. Ceux des portes et fenêtres, de ï 35 f. 

Les loyers payés d'avance «n sus du prix, sont de 4,025 fr. 

Les glaces qui garnissent cette maison , seront payées eu sus 

du prix dans la huitaine de l'adjudication. L'adjudicataire con-

servera entre ses mains 62 ,009 fr. pour le service de rentes 
viagères. 

2° D'une grande WEAIEOS? sise à Paris , rue Bergère , n" 

IQ , estimée 221,200 fr. produisant actuellement plus de 

18,000 fr. 

Impôts fonciers 1736 fr. 68 c, des portes et fenêtres i5o fr. 

76 c.loverpayé d'avance eu sus du prix4??5 fr.jles glaces qui 

garnissent celle maison seront payées en sus du prix, et dans 

la huitaine de l'adjudication. 

3° D'uneMAISON sise à Paris, rue delà Grande-Friperie, 

n° 12 , estimé 85oo fr. , louée par baril principal 1200 fr. 

Impôt foncier pg fr. 23 c. , des portes et fenêtres 6 fr. 97 c, 

loyers payés d'avance en sus du prix 6oofr. 

A vendre par licitation entre majeurs et mineurs en, 3 lots , 

qui ne seront pas réunis. 

S'adressera M" BERTHAULT, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris , boulevard Saint-Denis , n° 28, porte Saint-
Denis. 

A M* VILCOCQ , notaire, boulevard Saint-Denis, n" 12. 

A M* GONDOUIN , notaire , rue Neuve - des Petits -

C barnps, n" 97 ; 

ÀMe TOUHIN, notaire, rue de Grenelle-Saint-Germain 
n'3; 

A M" TRÏBOULET, notaire à Passy, près Paris ; 

A M. PASQUAL, faubourg Poissonnière, n" 16; 

A M. DELSUC, boulevard des Filles-du-Calvaire, n* 11 ; 

Et à M. MERCIER, demeurant à Believillc, impasse Saint-

Laurent, n" 2, pr»s la barrière de la Chopinette. 

Adjudication définitive sur licitation entre majeurs et mi-

neurs, le jeudi 19 août i83o ,' heure de midi, en l'étude de 

M« rUYMOYEiN , notaire à Angonlème (Charente) , rue Froi-

de, n° 27, judiciairement commis à cet effet , 

Du beau ZSOfiZAXBïE BE VAOX et de ses dépendances, 

situés à Vaux, arrondissement d'Angouiême (Charente). 

S'adresser pour les renseignemens , à Paris, 1" à m* MIN-

V ILLE-LEtlOY , avoué poursuivant, rue Saint-Honoré , 
n° 291 ; 

a" A M" PICOT , rue du Gros-Chenet, n' 6 ; 3° à M" PLÉ , 

rue Sainte-Anne , n" 34 ; 4° à M* MANCEL,rue de Choiseul , 

n" 9; 5° à M' SOU EL , rue Ncuve-des-Petits-Champs , u* Q5 ; 

6° à M* ADAM, rue de Grenclle-Saint-Honoré, n° 47; 7° à 

M'ROBERT , rue de Granimont, 11° 8, tous avoués colici-

tans ; 8" et à M* MOR AND-GUYOT , rue du Sentier, n" cj, 
avoué présent à la vente; 

Et à Angoulême : 

i« A M« PUYMOYEN, notaire , rue Froide, n" 27, déposi-

taire du cahier d'enchères et des titres de propriété'; u" a M
e 

FOUGERET, avoué, rue du Mena 

Vente par autorité de justice, place du Cluilelet de Paru.* 

mercredi 11 août i83o, consistant en commode, setittAi 

consoles, argenterie composée de six cuillers, six fourchai 

deux chevaux de trait et autres objets. — Au comptant. 

X^ESRAI&XH. 

BENARD , galerie Vivien», 
éditeur de la GALERIE NAPO-

LÉON , de l'iCONOGRAPHIE 

INSTRUCTIVE, CtC. 

LES 

f 

JOURNEES TU 

l'ableau historique, suivant la tréthode de A. Lesagc, («* 

de Las Cases ) , orné d'un heau portrait de Lafayelle 

gravé sur acier, par J. M. Fontaine. 

PRIX : UN FRANC. 

âge , n° 6. 

• Adjudication délinitive le samedi 28 août i83o, heure de 
midi , en 1 audience des criées, à Paris. 

i° D'une MAISOBù sise à Paris , passage Saulnier, n° 1 1 
C «-5mé

fi
 86

'°°
0

' '
r
-' louée par bail principal jusqu'au 1" avril 

iS32 ' 0000 fr., et après cette époque, 7.100 fr'. Les impôts fou 

ciers de i8 .)0 sont de 3y2 fr. 1 1 cent., et ceux des portes et fc 

nt-tres de 61 fr. 5a cent. L'adjudicataire paiera eu sus de son 

prix , dans la huitaine de son adjudication , la valeur des places 
qui se t rouvent dans ladite maison ; 

o
2° D'une autre MAISON , sise à Paris , passage Saulnier . 

n ici, estimée
 7

5,5oo fr. , louée par bail principal 5,5oo fr 

Impôts fonciers, 558 fr. 19c; des portes et fenêtres, 68 fr 

POLYTECHNIQUE , 

Histoire de l'Ecole Polytechnique , depuis sa fon
(
'
al1

* 

Tableau complet des élèvcsparpromoiiofls,* • 

PRIX : TROIS FRANCS. 

1 
Le prix de l'iniarlion est de ïjrar.c 

AVIS DIVJ3»fl 
=3= 

,
 v

é-élal oof 
MALADIES SECRETES. Traitement 

maladies les plus invétéré, s. Prix : 1 5 fr. , payables ^.0"' 
trois fois. On offre de rendre l'argent à défaut rte 5 

WERY , pharmacien » rue Miebel-le-Comte, n^^^^ 

PABASU AT-ROH X , BREVET £ ^ 

Un morceau d'amadou imbibé de .
Pa

,
ra
f̂ l

m
i ̂  

qué sur une dent malade, guérit a y 'p
ara

g*^ 

douleur la plus vive et la plus opiniâtre- ̂  ^.Is^ f 

ne se trouve ù Paris que 
chez les inventeurs ^ ^ 

MM. ROUX et CHAIS , pharmaciens, n 

i45 , en face la rue des Jeûneurs. 

Enregistré à Paris , le 

folio case 

Reçu uu.franc di» centimes 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST ( MOWNVAL ), RUE DES BONS ENFANS, N* U. 

Vu par le maire du 4' arrondissement , p 

de la siguaturs PmMï-DïMrowr. 

lée»''"" 


